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LES USURPATIONS D’IDENTITÉ sont de plus en plus courantes et peuvent avoir 
des conséquences désastreuses pour les victimes. L’un des vecteurs permettant 
d’usurper l’identité d’une personne est la réutilisation de documents d’identité. 
Il est en effet courant de transmettre des pièces d’identité que ce soit pour la 
location d’un bien, la recherche d’un logement ou simplement pour prouver son 
identité lors de l’ouverture d’un compte.
Pour éviter le détournement de vos documents par des personnes malintention-
nées, le Gouvernement vient de lancer le site web https://filigrane.beta.gouv.fr/ 
qui permet d’apposer un filigrane en trois clics. 
Le formulaire accepte les png, jpg et pdf, applique le filigrane de votre choix et 
vous permet de télécharger le document en PDF.

LA REMISE DES TITRES SÉCURISÉS 
cartes d’identité et passeports se fait 
désormais sans rdv à la mairie de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse aux horaires 
suivants :
Lundi : de 8h45 à 11h45
Jeudi : de 8h45 à 10h
Mercredi : de 16h à 17h
Vendredi : de 8h45 à 11h45 et de 13h15  
à 16h45
Samedi : de 11h à 12h15
Avant de vous déplacer en mairie, veuillez 
toutefois vous assurer de la réception du 
sms vous indiquant que votre titre est 
disponible.

SERVICES
Titres sécurisés : 
1 seul rdv suffit !

TROTTOIRS
En cas de neige
DURANT LES INTEMPÉRIES hivernales, 
les riverains sont tenus de déneiger et de 
retirer le verglas du trottoir qui longe leur 
habitation ou leur établissement (Arrêté 
municipal n°PM/2019/019P). La Ville 
compte sur le civisme de ses habitants. Le 
riverain ne respectant pas ces obligations 

peut voir sa responsabilité engagée si 
un piéton est victime d’une chute sur 
son trottoir. Rappelons qu’il s’agit d’une 
obligation, que l’on soit propriétaire 
ou locataire. Pour un immeuble en 
copropriété, la charge revient au syndic 
gestionnaire. En ce qui concerne les 
voies fermées à la circulation publique, 
l’entretien incombe obligatoirement aux 
propriétaires de la voie. 
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LA PRÉSENCE DES ANIMAUX de compagnie en ville nécessite un cadre strict pour une 
cohabitation harmonieuse entre tous. Les propriétaires de chiens et autres animaux 
domestiques sont tenus de prendre les dispositions nécessaires pour préserver la tran-
quillité et la sécurité des Saint-Rémois. La divaguation de l’animal peut-être un risque 
pour lui-même et le public. De plus en plus, des actes d’incivilité sont signalés par des 
promeneurs ou des coureurs dans les parcs et jardins de la ville, à Beauplan, dans le parc 
de la mairie, au parc de la Chouette ou encore dans le jardin public. 

Laisser son chien divaguer est sanctionné pénalement. Un chien est considéré comme 
n’étant plus sous la surveillance de son maître quand il se trouve hors de portée de voix 
de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel ou bien, s’il est éloigné 
de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant 
100 mètres. Respecter les autres, c’est aussi protéger son chien !

CITOYENNETÉ
Bien vivre avec son chien

SI VOUS N’AVEZ PAS UN SAPIN RÉUTILISABLE, les 
sapins vierges ou dans un sac biodégradable sont à 
présenter lors des collectes de végétaux les jeudi 4, 

18 janvier et 1er février 2024. Les sapins avec neige, guirlandes 
ou dans un sac non biodégradable sont à déposer avec les 

ordures ménagères.
Vous ne pouvez pas non plus, comme tous les déchets verts 

d’ailleurs, brûler votre sapin dans votre jardin.
Il n’est pas non plus recommandé de le brûler dans votre 
cheminée. Car, en plus d’être peu calorifique le bois de 

résineux, non sec qui plus est, encrasse considérablement 
votre cheminée et peut entraîner un feu dans le conduit. 

En attendant, profitez bien de cette période et 
passez de bonnes fêtes de fin d’année !

ENVIRONNEMENT
Collecte de sapins de Noël Déchets verts, 

même l’hiver
La distribution des 
sacs à déchets verts se 
tient au 51, rue Ditte. 
Les sacs sont remis sur 
présentation de la carte 
(délivrée sur place) 
ou d’un justificatif 
de domicile et d’une 
pièce d’identité. Les 

prochaines distributions 
auront lieu les samedis 20 janvier 

et 17 février de 9h30 à 12h.

VIGILANCE
Vente des 
calendriers, 
prudence !
À L’APPROCHE DES FÊTES de fin 
d’année, les ventes de calendrier se 
multiplient. Comme chaque fin d’année, 
les vendeurs de calendriers sonnent aux 
portes des habitants. Soyez vigilant ! 
Contactez la Police municipale ou la 
Gendarmerie en cas de doute pour 
signaler les faits. 

SANTÉ
Don du sang
LA PROCHAINE COLLECTE aura lieu le 

dimanche 21 janvier de 12h à 
16h30 au complexe sportif des 

3 rivières. La mobilisation doit se 
poursuivre, et l’établissement 

français du sang a toujours 
besoin de vous ! Vous 
pouvez prendre rendez-
vous sur le site https://
mon-rdv-dondesang.efs.

sante.fr
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L’HIVER EST ARRIVÉ ! Avec des nuits de plus en plus longues, il faut donc être 
encore plus vigilant sur la route pour éviter les accidents !
Il est important d’être visible et prudent sur la route. L’antenne de la Vallée de 
Chevreuse de l’association Mieux se Déplacer à Bicyclette vous rappelle les règles 
de base :
• Portez des vêtements clairs et/ou équipés de bandes rétro-réfléchissantes.
• Pour les parents comme pour les enfants cyclistes, il est primordial de vérifier les 

équipements. Le vélo doit être équipé à l’avant d’un feu blanc et d’un catadioptre,  
à l’arrière d’un feu rouge et d’un catadioptre rouge.

• Pour les piétons, portez des habits clairs.
• Pour les utilisateurs de trottinette électrique, mono-roue, votre engin doit être 

équipé, de jour comme de nuit, de feux de position à l’avant et à l’arrière ainsi 
que de catadioptres arrière et latéraux.

Bonne route !

SÉCURITÉ
Piétons et cyclistes :  
soyez visibles et prudents ! 

SANTÉ
Attention  
aux œufs
APRÈS LE PRINCIPE DE PRÉCAUTION 
pris en avril dernier, l’Agence régionale 
de santé (ARS) confirme la pollution 
généralisée des sols et des œufs de 
poules d’élevages domestiques par 
3 familles de polluants (dioxines, furanes 
et PCB). Elle recommande désormais à 
tous, mais plus particulièrement aux 
enfants, femmes enceintes et femmes 
allaitantes, d’éviter la consommation 
d’œufs de poules issus d’élevages 
domestiques situés dans les 410 villes 
de la communauté urbaine de l’Île-de-
France, dont fait partie Saint-Rémy.
Pour consulter cette étude, 
www.iledefrance.ars.sante.fr

BUS SANTÉ 
Votre bus santé est de retour à  
Saint-Rémy le 19 décembre de 9h20 
à 16h à l’espace Jean-Racine. Petite 
particularité, cette fois-ci, grâce à 
la présence d’une sage-femme, il 
est proposé aux femmes de faire 
un dépistage du cancer du col de 
l’utérus. Bien sûr, cette consultation 
n’annule pas les services proposés 
régulièrement. Avec ou sans 
rendez-vous. 01 30 836 100 ou 
www.yvelines-telemedecine.fr.

NOËL
Avis à tous les enfants sages
VOS LETTRES À DESTINATION DU PÈRE NOËL peuvent être déposées 
en mairie et au centre de loisirs de Liauzun. Toutes les demandes sont 
acceptées. Même les plus folles ! Et qui sait, peut-être que le Père Noël 
exaucera vos souhaits... 
Tous les petits (et grands !) enfants sages peuvent dès-à-présent venir dé-
poser leur courrier qui partira directement vers le Pôle Nord mais n’oubliez 
pas de mettre votre adresse au dos de la lettre pour avoir une réponse !
Les boîtes aux lettres seront à votre disposition jusqu’au 22 décembre !
Mairie : 2, rue Victor-Hugo 
Centre de loisirs de Liauzun : 13, rue des Bosquets.



ALINA ONESIM s’est spécialisée dans les affections liées à la 
maladie de Lyme chronique et de l’endométriose. Après une 
première formation en herboristerie à l’École Lyonnaise de 
Plantes Médicinales & des Savoirs Naturels, Alina Onesim a 
suivi plusieurs cursus en naturopathie, au Canada et en France 
pour se spécialiser dans l’accompagnement de ces maladies. 
Contact : www.alina-onesim.com
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NOUVELLES INSTALLATIONS
NaturopatheLa sortie de  

l’Office du Patrimoine

VISITE DE L’ÉGLISE ORTHODOXE 
Samedi 13 janvier à 14h30
L’église de la Synaxe-de-la-Mère-
de-Dieu de Limours est l’église de 
la Métropole orthodoxe roumaine 
d’Europe occidentale et méridionale. 
L’édifice, inauguré le 23 octobre 
2005, est construit en bois provenant 
de Roumanie, conformément à 
la tradition spécifique des églises 
en bois de la région Nord de la 
Roumanie. Ses fresques d’une beauté 
exceptionnelle ont été achevées  
en 2009.
Durée : 1h30 
Tarifs : 4€ adhérent - 9€ non adhérent. 
Renseignements : 
01 30 52 22 49 - opcnhvc@gmail.com 
www.opcnsaintremy.fr

Yvan Cycles, l’atelier du vélo
YVAN CYCLES, entreprise saint-rémoise est 
un camion-atelier itinérant d’entretien et de 
réparation des vélos. Les interventions sont 
organisées sur des emplacements publics 
comme aux Molières, à Gif-Moulon, à Gometz-
la-Ville ou encore dans des copropriétés ou 
sur le site de votre employeur. Mais Yvan 
Cycles peut aussi intervenir à votre domicile 
à Saint-Rémy et ses environs en fonction des 
travaux à réaliser. Il propose également la 
vente d’accessoires de vélo et équipements 
du cycliste.
Informations et contact : www.yvancycles.com – 07 44 54 02 55 - yvancycles@gmail.com

État-civil
La permanence du service état-civil du 
samedi matin sera fermée les samedis  
23 et 30 décembre.  
Le service vous accueille du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15  
à 17h et le mardi de 8h30 à 12h. 
État civil : 01 30 47 05 10 
etat-civil@ville-st-remy-chevreuse.fr

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE : des clés 
pour agir sera le thème de la conférence-débat organisée 
par l’association Paroles en action le samedi 20 janvier 
2024 à 15h à l’ancienne mairie. Lors de la conférence, 
Bérengère Dubrulle vous donnera explications et pistes 
de réflexions au niveau local. 
Entrée libre. www.parolesenaction.fr

CONFÉRENCE
Paroles en action vous invite

PLUS D’INFOS
BÉRENGÈRE 
DUBRULLE


